
le tri pour les particuliers
Les particuliers ont plusieurs possibilités 
concernant l’élimination de leurs déchets : 

• Un container à couvercle jaune individuel ou collectif équipe tous les logements 
du village. Il est destiné à recueillir : bouteilles et flacons en plastique, boîtes 
métalliques, briques alimentaires, suremballages en carton, journaux, revues, 
magazines…Tout ce que vous y déposerez sera recyclé.

• Un container à couvercle vert individuel ou collectif destiné à recevoir tous les
autres déchets ménagers.

La déchetterie, située zone de Quilla et ouverte du lundi au samedi de 9 heures à 
11H45 et de 14 heures à 17H45, vous permet de vous débarrasser de vos déchets 
inférieurs à 1, 5 tonne : bois, métaux, gros cartons, déchets de jardin, gravats et 
inertes et encombrants tout venant… 
Elle s’inscrit dans une démarche volontaire d’apport sur le site. 
L’accès à la déchetterie est GRATUIT.

 

 DÉCHETS VERTS

* Les déchets de jardin, de cuisine ou les déchets ménagers non alimentaires peuvent 
aussi faire l’objet d’un compostage. 
Tonte de pelouse, épluchures de légumes et fruits, marc et filtres de café, sachets de thé, 
coquilles d’œufs, restes de repas (sauf la viande et les os), mais aussi fleurs fanées, essuie-
tout, serviettes et mouchoirs en papier, tout cela, déposé dans votre composteur, fera un 
excellent engrais de jardin. 
Le Service de collecte et valorisation des déchets (ancien SMIVOM de la Mouillonne) 
vous propose un composteur au prix préférentiel de 15 euros. 
Renseignements du lundi au vendredi de 9 heures à 16 heures au 05.61.50.68.17.



 LE VERRE

*Le verre est recyclable à l’infini. 
Deux récupérateurs sont à votre disposition : place de l’église et Salle des fêtes. 

 LES DÉCHETS MÉDICAUX

* Les déchets médicaux, seringues, pansements et autres déchets de soin peuvent 
également être apportés à la déchetterie. 

A votre premier apport, une boîte spéciale vous sera confiée. 
Elle vous sera échangée lorsque vous la ramènerez pleine. 
Ce service GRATUIT est exclusivement réservé aux particuliers en auto traitement. 

 

 LES MONSTRES

* Une collecte de monstres est organisée environ tous les deux mois. 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire auprès de la mairie au 05 61 50 72 44 et donner 
leur nom et leurs coordonnées téléphoniques.

Elles sont ensuite rappelées par Le Service de collecte et valorisation des déchets 
(ancien SMIVOM de la Mouillonne), organisateur de ces collectes, qui leur fixe la date 
d’enlèvement. 
Les personnes inscrites devront sortir les encombrants, la veille au soir de la collecte, devant 
chez elles. 
Cet enlèvement est GRATUIT.


